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CAHIER DES CHARGES



MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE VOYAGE SCOLAIRE EN ESPAGNE
SEVILLE-GRENADE-CORDOUE 12 AU 16 OCTOBRE 2026



Article 1 : administration contractante

Lycée Gustave Eiffel (Etablissement Public Local d’Enseignement) 
15 Avenue Champollion
21000 DIJON

Tel : 03 80 60 42 12

Personne signataire du marché : M. GOUX Philippe, Proviseur


Article 2 : objet du marché

La présente consultation a pour objet l’organisation d’un voyage scolaire à Cordoue, Grenade et Séville en Espagne du lundi 12 octobre 2026 au vendredi 16 octobre 2026 (sous réserve des publications des vacances scolaires 2025/2026).

Les prestations sont décrites dans un document joint en annexe.

Article 3 : procédure de passation

Le marché est passé selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics. Les bons de commande seront établis au fur et à mesure des besoins auprès du(des) fournisseur(s) retenu(s) à l’issue de cette consultation pour chacun des lots.
Article 4 : durée du marché
Le marché est conclu pour la période suivante : du lundi 12 octobre 2026 au vendredi 16 octobre 2026.
La notification consiste en l’envoi d’un bon de commande au titulaire et de la signature d’un contrat.
Le marché n’est pas renouvelable.
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Article 5 : délai et mode de règlement

Le mode de règlement du marché est le virement bancaire. Le paiement intervient dans un délai de 30 jours à compter de la réception des factures.
Les factures, accompagnées d’un RIB IBAN sont déposées sur CHORUS PORTAIL PRO et portent outre les mentions légales les indications suivantes :
- le numéro d’engagement juridique qui sera communiqué au début du marché
-référence du marché
-nom et adresse du lycée
-n° et date du bon de commande
-date de facturation
-n° SIRET et APE ou RCS du titulaire
-fournitures livrées exactement définies
-montant hors TVA
-taux et montant de la TVA
-montant TTC

Il peut être versé des acomptes au titulaire.


Article 6 : modalités d’exécution

La commande intervient en une seule fois. Le contenu du voyage, les conditions de transport, de repas et d’hébergement devront être conformes au programme ci-joint.
Sont prévus 53 participants (49 élèves et 4 accompagnateurs).

Article 7 : délai de validité des offres

Les prix proposés sont fermes pendant la durée du marché.
Dans le cas contraire, la personne signataire du marché pourra informer le titulaire du marché, par lettre recommandée avec accusé de réception, de sa volonté d’y mettre fin. La résiliation se fera sans indemnité pour le titulaire.
Les propositions figurant sur le bordereau de l’offre seront obligatoirement exprimées en prix toutes taxes comprises.



Article 8 : présentation des offres

Les candidats doivent impérativement fournir les documents suivants :
· L’offre de prix datée et signée, faisant apparaître le prix par participant et les assurances proposées.
· Le présent cahier des charges daté et signé.

Article 9 : conditions d’envoi

[bookmark: _GoBack]Les offres sont établies conformément à l’article 8 du présent règlement et déposées sur la plateforme aji-France.com pour le jeudi 3 juillet 2025 à 12h00, dernier délai.


Article 10 : jugement des offres
Les critères retenus seront :
1. prix
2. qualité des services


Article 11 : renseignements complémentaires

Pour toute information complémentaire, les candidats peuvent s’adresser à
Madame JAILLET Patricia, secrétaire générale 
Tel : 03 80 60 42 17
mail : patricia.jaillet@ac-dijon.fr
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